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TEXTE INTÉGRAL

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : N° M 25-84.336 F-D N°

00163 13 JANVIER 2026 SL2 QPC INCIDENTE : NON LIEU À RENVOI AU CC M. BONNAL président, R É

P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E ________________________________________ AU NOM DU PEUPLE

FRANÇAIS _________________________ ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, DU

13 JANVIER 2026 MM. [O] [N] et [R] [T], et M. [W] [S], bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris, ont

présenté, par mémoires spéciaux reçus les 15 octobre et 17 novembre 2025, une question prioritaire de

constitutionnalité à l'occasion des pourvois formés par eux contre l'ordonnance du président de la chambre

de l'instruction de la cour d'appel de Paris, en date du 2 juin 2025, qui, dans l'information suivie, contre

personne non dénommée, des chefs d'arrestation, enlèvement, séquestration ou détention arbitraire avec

tortures ou actes de barbarie, extorsion, en bande organisée, association de malfaiteurs et menace ou

intimidation pour déterminer une victime à ne pas porter plainte, a prononcé sur une contestation élevée

en matière de saisie effectuée dans le cabinet ou au domicile d'un avocat. Sur le rapport de M. Hill,

conseiller, les observations de la SCP Lyon-Caen et Thiriez, avocat de M. [W] [S], et les conclusions de M.

Dureux, avocat général référendaire, après débats en l'audience publique du 13 janvier 2026 où étaient

présents M. Bonnal, président, M. Hill, conseiller rapporteur, Mme Labrousse, conseillère de la chambre,

et Mme Lavaud, greffière de chambre, la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en

application de l'article 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après en

avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. 1. La question prioritaire de

constitutionnalité est ainsi rédigée : « En ce qu'elles prévoient, selon l'interprétation retenue par la Cour

de cassation, que le dossier d'une enquête déontologique dont fait l'objet un avocat n'est pas couvert par le

secret professionnel et peut être saisi à son cabinet comme ne relevant pas des droits de la défense de ce

dernier, sans prévoir d'exception pour le cas où les éléments du dossier d'enquête déontologique portent

sur les diligences accomplies par cet avocat pour la défense d'un client à l'occasion d'une procédure

juridictionnelle ou ayant pour objet le prononcé d'une sanction, et relevant, à ce titre, des droits de la

défense de ce dernier, les dispositions de l'article 56-1 du code de procédure pénale et celles de l'article

66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 méconnaissent-elles les droits de la défense garantis par

l'article 16 de la Déclaration des droits de l'Homme et du citoyen de 1789 ? ». 2. Les dispositions

législatives contestées sont applicables à la procédure et la portée effective que l'interprétation

jurisprudentielle constante de la Cour de cassation visée à la question leur confère n'a pas déjà été

déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil

constitutionnel. 3. La question, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition constitutionnelle dont

le Conseil constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, n'est pas nouvelle. 4. La

question posée ne présente pas un caractère sérieux pour les motifs qui suivent. 5. En premier lieu, la
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Cour de cassation n'a pas jugé que le dossier d'une enquête déontologique pouvait être saisi comme ne

relevant pas des droits de la défense de l'avocat objet d'une telle enquête mais a énoncé que les procès-

verbaux d'audition d'avocats qui ont été établis à l'occasion d'une enquête déontologique à laquelle le

bâtonnier a décidé de procéder à leur égard n'entrent pas dans les prévisions de l'article 66-5, alinéa 1, de

la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques,

qui réserve le secret professionnel aux consultations adressées par un avocat à son client ou destinées à

celui-ci, aux correspondances échangées entre le client et son avocat, entre l'avocat et ses confrères à

l'exception de celles portant la mention « officielle », aux notes d'entretien et plus généralement à toutes

les pièces du dossier. 6. En second lieu, cette interprétation ne fait pas obstacle à ce que le juge des

libertés et de la détention ou, sur recours, le président de la chambre de l'instruction, saisi de la

contestation élevée en application de l'article 56-1 du code de procédure pénale, ordonne la cancellation,

dans les procès-verbaux d'audition d'un avocat objet d'une enquête déontologique, des mentions relatives à

la défense d'un client dans le cadre d'une procédure juridictionnelle ou d'une procédure ayant pour objet le

prononcé d'une sanction, mentions qui relèvent des droits de la défense de ce client garantis par l'article

16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 et couverts par le secret professionnel de

la défense et du conseil prévu à l'article 66-5 de la loi du 31 décembre 1971 précitée. 7. En conséquence, il

n'y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel. PAR CES

MOTIFS, la Cour : DIT N'Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question prioritaire

de constitutionnalité ; Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le

président en audience publique du treize janvier deux mille vingt-six.ECLI:FR:CCASS:2026:CR00163
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